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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 4 DÉCEMBRE 2018 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Boisbriand, 
tenue le 4 décembre 2018 à 19 h 30 et à laquelle sont présents les membres du 
conseil : M. FRANÇOIS CÔTÉ, M. ÉRICK RÉMY, MME CHRISTINE 
BEAUDETTE, M. JONATHAN THIBAULT, M. DANIEL KAESER, MME KARINE 
LARAMÉE, M. JEAN-FRANÇOIS HECQ, MME LORI DOUCET formant quorum 
sous la présidence de madame la mairesse MARLENE CORDATO. 
 
Le directeur général et la greffière sont présents. 
 
 
Ouverture de la séance à 20 h 25. 
 
 
Madame la mairesse invite les citoyens à observer un moment de réflexion en 
mémoire des personnes suivantes : 
 
- madame Louisette Therrien, décédée le 15 novembre à l’âge de 77 ans; 
 
- monsieur Gérard Therrien, décédé le 21 novembre à l’âge de 77 ans; 
 
- monsieur Domenico Scialli, décédé le 1er décembre à l’âge de 60 ans; 
 
- monsieur Luc Grondin, maire du Village de Grenville, décédé le 

29 novembre à l’âge de 57 ans; 
 
- madame Lise Lussier, mère de monsieur Martin Tétreault, chef aux 

opérations au Service de sécurité incendie, décédée le 17 novembre à 
l’âge de 72 ans. 

 
 
RÉSOLUTION 2018-12-694 
ORDRE DU JOUR 
 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
D’adopter l’ordre du jour tel que soumis en ajoutant au sujet 24, l’assurance 
accident des bénévoles.  
 
Adoptée  
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
La présidente invite l’assistance à poser toute question relative aux affaires de 
la Ville non prévues à l’ordre du jour de la séance. 
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RÉSOLUTION 2018-12-695 
SÉANCE D’INFORMATION – PROJET DE RÈGLEMENT RV-1441-071 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique les dispositions du règlement suivant et les conséquences de son 
adoption : 
 
Projet de règlement RV-1441-071 modifiant le Règlement RV-1441 sur le 
zonage par l’addition de dispositions particulières à la zone I-1 129 et y 
permettre les jeux d’évasion et d’énigmes. 
 
Après avoir expliqué le Projet de règlement RV-1441-071, les citoyens présents 
dans la salle sont invités à poser des questions ou à s’exprimer sur ses 
dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-696 
SÉANCE D’INFORMATION – PROJET DE RÈGLEMENT RV-1441-072 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique les dispositions du règlement suivant et les conséquences de son 
adoption : 
 
Projet de règlement RV-1441-072 modifiant les dispositions du Règlement 
RV-1441 sur le zonage ayant trait aux stations-services. 
 
Après avoir expliqué le Projet de règlement RV-1441-072, les citoyens présents 
dans la salle sont invités à poser des questions ou à s’exprimer sur ses 
dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-697 
SÉANCE D’INFORMATION – PROJET DE RÈGLEMENT RV-1441-073 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique les dispositions du règlement suivant et les conséquences de son 
adoption : 
 
Projet de règlement RV-1441-073 modifiant le Règlement RV-1441 sur le 
zonage par la création des zones R-1 210-2 et R-1 210-3, par l’établissement 
de leurs dispositions particulières et par l’agrandissement des zones R-1 210 et 
CONS 207. 
 
Après avoir expliqué le Projet de règlement RV-1441-073, les citoyens présents 
dans la salle sont invités à poser des questions ou à s’exprimer sur ses 
dispositions. 
 
Monsieur le conseiller Jean-François Hecq quitte la salle des délibérations 
quelques minutes et reprend son siège pendant la période de questions. 
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RÉSOLUTION 2018-12-698 
SÉANCE D’INFORMATION – PROJET DE RÈGLEMENT RV-1441-074 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique les dispositions du règlement suivant et les conséquences de son 
adoption : 
 
Projet de règlement RV-1441-074 modifiant le Règlement RV-1441 sur le 
zonage par la réduction de la marge arrière minimale requise dans les zones 
R-1 306 et R-1 308. 
 
Après avoir expliqué le Projet de règlement RV-1441-074, les citoyens présents 
dans la salle sont invités à poser des questions ou à s’exprimer sur ses 
dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-699 
SÉANCE D’INFORMATION – PROJET DE RÈGLEMENT RV-1447-022 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique les dispositions du règlement suivant et les conséquences de son 
adoption : 
 
Projet de règlement RV-1447-022 modifiant le Règlement RV-1447 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale par l’établissement de 
dispositions particulières à la zone R-1 210-2. 
 
Après avoir expliqué le Projet de règlement RV-1447-022, les citoyens présents 
dans la salle sont invités à poser des questions ou à s’exprimer sur ses 
dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-700 
SÉANCE D’INFORMATION – PROJET DE RÈGLEMENT RV-1655 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique les dispositions du règlement suivant et les conséquences de son 
adoption : 
 
Projet de règlement RV-1655 sur la politique de participation publique en 
matière d’urbanisme. 
 
Après avoir expliqué le Projet de règlement RV-1655, les citoyens présents 
dans la salle sont invités à poser des questions ou à s’exprimer sur ses 
dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-701 
AUDITION ET DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
– BÂTIMENT RÉSIDENTIEL – 2816, AVENUE BÉRIOT – ZONE R-1 416 – 
DOSSIER 1810-DM-356 
 
Le conseiller Daniel Kaeser, président du Comité consultatif d’urbanisme, 
explique la demande de dérogation mineure relative au bâtiment résidentiel 
situé au 2816, avenue Bériot sur le lot 2 503 428 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Terrebonne, dans la zone R-1 416. 
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Après avoir exposé la demande, les citoyens présents sont invités à poser des 
questions ou à s’exprimer sur la demande de dérogation mineure.  
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR M. DANIEL KAESER  
 
D'établir à 3,18 mètres la marge arrière entre le bâtiment principal situé au 
2816, avenue Bériot et la ligne de lot, représentant une dérogation de 54,57 %, 
soit 3,82 mètres inférieure à la marge minimale de 7 mètres prescrite à la grille 
des usages et normes du Règlement RV-1441 sur le zonage pour cette 
propriété.  
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-702 
PROCÈS-VERBAUX – SÉANCES DU CONSEIL 
 
PROPOSÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
APPUYÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
 
D’adopter les procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 novembre 2018 et de 
la séance extraordinaire du 19 novembre 2018 tels que soumis.  
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-703 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT RV-1441-075 – ADOPTION  
 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
APPUYÉ PAR M. DANIEL KAESER  
 
D’adopter le premier Projet de règlement RV-1441-075 modifiant le Règlement 
RV-1441 sur le zonage en ce qui a trait aux conditions de remisage extérieur 
des équipements dans les zones « résidence (R) » et « communautaire (P) ». 
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-704 
RÈGLEMENT RV-1447-020 – ADOPTION 
 
ATTENDU qu'une assemblée publique sur le Projet de règlement a été tenue le 
2 octobre 2018; 
 
ATTENDU que le règlement n’est pas assujetti au processus d’approbation des 
personnes habiles à voter; 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé du dépôt d’un projet et d’un avis de 
motion donné à la séance du conseil du 6 novembre 2018; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet du règlement; 
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En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAESER  
APPUYÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
 
D’adopter le Règlement RV-1447-020 modifiant le Règlement RV-1447 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale par l’établissement de 
dispositions particulières à la zone R-1 233-2. 
 
Votent en faveur : les conseillères Christine Beaudette, Karine Laramée, Lori 
Doucet et les conseillers Érick Rémy, Daniel Kaeser et Jean-François Hecq. 
 
Votent contre : les conseillers François Côté et Jonathan Thibault. 
 
Adoptée sur division 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-705 
RÈGLEMENT RV-1647 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé de son dépôt et d’un avis de motion 
donné à la séance du conseil du 11 septembre 2018; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet du règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
D’adopter le Règlement RV-1647 sur le remboursement des dépenses de 
recherche et de soutien des conseillers. 
 
Vote en faveur : le conseiller Jonathan Thibault. 
 
Votent contre : les conseillères Christine Beaudette, Karine Laramée, Lori 
Doucet et les conseillers Érick Rémy, Daniel Kaeser, Jean-François Hecq et 
François Côté.  
 
Rejetée  
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-706 
RÈGLEMENT RV-1366-6 
 
Le projet de Règlement RV-1366-6 modifiant le Règlement RV-1366 sur la 
signalisation routière pour permettre le stationnement d’hiver de nuit est 
déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1366-6 modifiant le 
Règlement RV-1366 sur la signalisation routière pour permettre le 
stationnement d’hiver de nuit. 
 
 
Monsieur le conseiller Érick Rémy quitte la salle des délibérations quelques 
minutes. 
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DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-707 
RÈGLEMENT RV-1440-004 
 
Le projet de Règlement RV-1440-004 modifiant le plan des affectations du sol 
du Règlement RV-1440 sur le plan d’urbanisme applicable aux lots 2 109 183 et 
2 109 184, aux lots 5 348 672, 2 873 725 et 2 503 145 et à une partie des lots 
ayant front sur la montée Sanche est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1440-004 modifiant le 
plan des affectations du sol du Règlement RV-1440 sur le plan d’urbanisme 
applicable aux lots 2 109 183 et 2 109 184, aux lots 5 348 672, 2 873 725 et 
2 503 145 et à une partie des lots ayant front sur la montée Sanche. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-708 
RÈGLEMENT RV-1441-068 
 
Le projet de Règlement RV-1441-068 modifiant les dispositions du Règlement 
RV-1441 sur le zonage par l’agrandissement de la zone R-2 309 à même une 
partie de la zone C-2 310 et par la modification des dispositions particulières à 
cette zone est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1441-068 modifiant les 
dispositions du Règlement RV-1441 sur le zonage par l’agrandissement de la 
zone R-2 309 à même une partie de la zone C-2 310 et par la modification des 
dispositions particulières à cette zone. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-709 
RÈGLEMENT RV-1441-069 
 
Le projet de Règlement RV-1441-069 modifiant les dispositions du Règlement 
RV-1441 sur le zonage par l’agrandissement de la zone C-2 475-1 à même une 
partie de la zone R-1 475 et par la modification des dispositions particulières à 
cette zone est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1441-069 modifiant les 
dispositions du Règlement RV-1441 sur le zonage par l’agrandissement de la 
zone C-2 475-1 à même une partie de la zone R-1 475 et par la modification 
des dispositions particulières à cette zone. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-710 
RÈGLEMENT RV-1441-070 
 
Le projet de Règlement RV-1441-070 modifiant les dispositions du Règlement 
RV-1441 sur le zonage par l’agrandissement de la zone R-3 138 à même une 
partie des zones R-1 137 et R-2 140 et par la modification des dispositions 
particulières à cette zone est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1441-070 modifiant les 
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dispositions du Règlement RV-1441 sur le zonage par l’agrandissement de la 
zone R-3 138 à même une partie des zones R-1 137 et R-2 140 et par la 
modification des dispositions particulières à cette zone. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-711 
RÈGLEMENT RV-1444-009 
 
Le projet de Règlement RV-1444-009 modifiant le Règlement RV-1444 sur 
l’émission des permis et certificats en ce qui a trait à l’exception d’obtenir un 
certificat pour le travail administratif à domicile est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1444-009 modifiant le 
Règlement RV-1444 sur l’émission des permis et certificats en ce qui a trait à 
l’exception d’obtenir un certificat pour le travail administratif à domicile. 
 
 
Monsieur le conseiller Érick Rémy reprend son siège et participe à nouveau aux 
délibérations du conseil. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-712 
RÈGLEMENT RV-1447-021 
 
Le projet de Règlement RV-1447-021 modifiant le Règlement RV-1447 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale par l’établissement de 
dispositions particulières aux zones I-1 129, I-2 131, R-3 138 et R-2 309 est 
déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1447-021 modifiant le 
Règlement RV-1447 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
par l’établissement de dispositions particulières aux zones I-1 129, I-2 131, 
R-3 138 et R-2 309. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-713 
RÈGLEMENT RV-1522-4 
 
Le projet de Règlement RV-1522-4 modifiant le Règlement RV-1522 sur la 
perception des taxes foncières municipales et autres compensations est 
déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1522-4 modifiant le 
Règlement RV-1522 sur la perception des taxes foncières municipales et autres 

compensations. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-714 
RÈGLEMENT RV-1619-2 
 
Le projet de Règlement RV-1619-2 modifiant le Règlement RV-1619 décrétant 
des travaux de pavage, de bordures et d’éclairage sur la rue Yvonne-Lacroix et 
autorisant un emprunt à cette fin est déposé. 
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Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1619-2 modifiant le 
Règlement RV-1619 décrétant des travaux de pavage, de bordures et 
d’éclairage sur la rue Yvonne-Lacroix et autorisant un emprunt à cette fin. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-715 
RÈGLEMENT RV-1649 
 
Le projet de Règlement RV-1649 décrétant des travaux de fondation de rue, de 
pavage, de bordures et d’éclairage sur la rue Yvonne-Lacroix, tronçon II et leur 
financement par emprunt est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1649 décrétant des 
travaux de fondation de rue, de pavage, de bordures et d’éclairage sur la rue 
Yvonne-Lacroix, tronçon II et leur financement par emprunt. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-716 
RÈGLEMENT RV-1651 
 
Le projet de Règlement RV-1651 sur les tarifs de certains biens, services ou 
activités pour l’exercice financier 2019 est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1651 sur les tarifs de 
certains biens, services ou activités pour l’exercice financier 2019. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-717 
RÈGLEMENT RV-1652 
 
Le projet de Règlement RV-1652 sur le financement des dépenses et sur 
l’imposition des taxes et compensations pour l’exercice financier 2019 est 
déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1652 sur le financement 
des dépenses et sur l’imposition des taxes et compensations pour l’exercice 
financier 2019. 
 
 
DÉPÔT ET AVIS DE MOTION 2018-12-718 
RÈGLEMENT RV-1653 
 
Le projet de Règlement RV-1653 sur la contribution au financement des 
services d’eau, d’égout et d’assainissement des eaux usées pour l’exercice 
financier 2019 est déposé. 
 
Le conseiller Daniel Kaeser donne avis de motion de la présentation pour 
adoption à une séance subséquente du Règlement RV-1653 sur la contribution 
au financement des services d’eau, d’égout et d’assainissement des eaux 
usées pour l’exercice financier 2019. 
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RÉSOLUTION 2018-12-719 
DÉPÔT DE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSES 
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
DE prendre acte du dépôt de la liste des autorisations de dépenses approuvées 
par le directeur général et les directeurs de service dressée conformément au 
Règlement RV-1497 pour la période du 12 octobre au 8 novembre 2018. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-720 
SOMMAIRE MENSUEL DES DÉBOURSÉS 
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR  M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
DE prendre acte du dépôt par la trésorière du sommaire mensuel des 
déboursés pour la période du 1er au 31 octobre 2018 montrant un total des 
activités de 3 755 986,73 $. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-721 
LISTE DES CERTIFICATS DE PAIEMENT 
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’accepter la liste des certificats de paiement préparée par le Service du génie 
en date du 16 novembre 2018 et révisée par le Service de la trésorerie le 
20 novembre 2018, montrant un montant payable total de 795 907,06 $ et d’en 
autoriser le paiement. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-722 
AFFECTATION DU SURPLUS LIBRE ACCUMULÉ 
 
PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
APPUYÉ PAR MME LORI DOUCET  
 
D’affecter la somme de 28 600 $ du surplus libre accumulé pour l’inscription de 
pompiers du Service de sécurité incendie à une formation spécialisée en 
effondrement de structures. 
 
D’imputer la dépense aux postes budgétaires 02 220 00 316 (8 500 $) et 
02 220 00 496 (20 100 $). 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-723 
SOUMISSIONS – ACQUISITION D’UN CAMION NEUF SERVANT À LA 
DÉCONTAMINATION ET À LA RÉHABILITATION DES POMPIERS – 
CONTRAT 2018-1649-1 – RÈGLEMENT RV-1624 
 
ATTENDU qu’à la suite d’une demande de soumissions publique pour 
l’acquisition d’un camion neuf servant à la décontamination et à la réhabilitation 
des pompiers lors du combat d’un incendie ou d’un sauvetage technique, la 
Ville a reçu l’offre suivante : 
 

NOM ET ADRESSE 

DU SOUMISSIONNAIRE 

MONTANT 
(taxes incluses) 

Excellence Peterbilt inc. 
4205, autoroute Chomedey 
Laval (Québec)  H7P 0A8 

136 556,43 $ 

Options de garanties 
offertes : 4 889,18 $ 

Total : 141 445,61 $ 

 
ATTENDU la recommandation du Service de sécurité incendie du 28 novembre 
2018; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR  M. FRANÇOIS CÔTÉ  
 
De prendre acte du dépôt du procès-verbal d’ouverture des soumissions dressé 
en date du 27 novembre 2018. 
 

D’accepter l’offre de Excellence Peterbilt inc. au montant de 136 556,43 $, 
toutes taxes incluses, excluant les options de garanties au montant de 
4 889,18 $, celle-ci étant la seule soumission conforme reçue pour l’acquisition 
d’un camion neuf servant à la décontamination et à la réhabilitation des 
pompiers lors du combat d’un incendie ou d’un sauvetage technique – Contrat 
2018-1649-1 – Règlement RV-1624. 
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-724 
SOUMISSIONS – TRAVAUX DE DÉCONTAMINATION ET DÉMOLITION 
DANS LE CADRE DU RÉAMÉNAGEMENT DE L’ÉGLISE NOTRE-DAME-DE-
FATIMA EN CENTRE DE CRÉATION – CONTRAT 2018-1653 – RÈGLEMENT 
RV-1643 
 
ATTENDU qu’à la suite d’une demande de soumissions publique pour des 
travaux de décontamination et démolition dans le cadre du réaménagement de 
l’église Notre-Dame-de-Fatima en centre de création, la Ville a reçu les offres 
suivantes : 
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NOM ET ADRESSE 

DES SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT 
(taxes incluses) 

Démolition A.M. de l'Est du Québec inc. 
261, rue de la Presqu'île 
Charlemagne (Québec)  J5Z 0B4 

140 269,50 $ 

Pro-Jet Démolition inc. 
166, boulevard Industriel, bureau 200 
Chateauguay (Québec)  J6J 4Z2 

148 317,75 $ 

 

Constructions Gaétan Cadieux inc. 
1993, rue des Gélinottes  
Saint-Jérôme (Québec)  J5L 1N2 

158 850,00 $ 

Gilca inc. 
4125, rue Lavoisier 
Boisbriand (Québec)  J7H 1N1 

180 470,58 $ 

Révisé : 180 467,13 $ 

Naxo (9220-9733 Québec inc.) 
1983, boulevard-Lionel Bertrand 
Boisbriand (Québec)  J7H 1N8 

182 810,25 $ 

Boytech Démolition Inc. 
1603, boulevard de Léry, 
Léry (Québec)  J6N 1C3 

188 099,10 $ 

Construction Denis et Ghyslaine Gagnon 
1232, rang Rivière Nord 
Saint-Lin-Laurentides (Québec)  J5M 1Y7 

199 000,00 $ 

Berloy Construction inc. 
1670, boulevard Lionel-Bertrand, suite 202 
Boisbriand (Québec)  J7H 1N7 

241 869,92 $ 

Demospec déconstruction inc. 
10000, boulevard Henri-Bourassa Est 
Montréal (Québec)  H1C 1T1 

246 002,81 $ 

Roland Grenier Construction ltée 
9150, rue Claveau 
Anjou (Québec)  H1J 1Z4 

247 909,10 $ 

 
ATTENDU la recommandation du Service du génie du 22 novembre 2018; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
De prendre acte du dépôt du procès-verbal d’ouverture des soumissions dressé 
en date du 6 novembre 2018 et des recommandations de la firme Cardin Julien 
inc. émises en date du 7 novembre 2018. 
 
D’accepter l’offre de Démolition A.M. de l'Est du Québec inc.  au montant de 
140 269,50 $, toutes taxes incluses, celle-ci étant la plus basse soumission 
conforme reçue pour des travaux de décontamination et démolition dans le 
cadre du réaménagement de l’église Notre-Dame-de-Fatima en centre de 
création – Contrat 2018-1653 – Règlement RV-1643. 
 
Adoptée  
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RÉSOLUTION 2018-12-725 
SOUMISSIONS – COLLECTE, TRANSPORT ET DISPOSITION DES BOUES 
À L’USINE D’ÉPURATION – 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2019 – 
CONTRAT 2018-1659  
 
ATTENDU qu’à la suite d’une demande de soumissions publique pour la 
collecte, le transport et la disposition des boues à l’usine d’épuration pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2019, la Ville a reçu les offres suivantes : 
 

NOM ET ADRESSE 

DES SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT 
(taxes incluses) 

Andana Services inc. 
542, rue Ernest-Choquette 
Mont-Saint-Hilaire (Québec)  J3H 5M3 

396 548,78 $ 

Enviro Connexions 
4141, boulevard de la Grande-Allée 
Boisbriand (Québec)  J7H 1M7 

446 965,31 $ 

 
ATTENDU que l’offre d’Andana Services inc. s’est avérée non conforme;  
 
ATTENDU la recommandation du Service du génie du 28 novembre 2018; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
De prendre acte du dépôt du procès-verbal d’ouverture des soumissions dressé 
en date du 30 octobre 2018. 
 
D’accepter l’offre de Enviro Connexions  au montant de 446 965,31 $, toutes 
taxes incluses, celle-ci étant la seule soumission conforme reçue pour la 
collecte, le transport et la disposition des boues à l’usine d’épuration pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2019 – Contrat 2018-1659. 
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-726 
SOUMISSIONS – FOURNITURE D’ALUN LIQUIDE À L’USINE 
D’ÉPURATION POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 
2019 – CONTRAT 2018-1661  
 
ATTENDU qu’à la suite d’une demande de soumissions publique pour la 
fourniture d’alun liquide à l’usine d’épuration pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019, la Ville a reçu les offres suivantes : 
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NOM ET ADRESSE 

DES SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT 
(taxes incluses) 

Kemira Water Solutions Canada inc. 
3405, boulevard Marie-Victorin 
Varennes (Québec)  J3X 1P7 

126 578,86 $ 

Produits chimiques Chemtrade Canada ltée 
3450, boulevard Gene-H.-Kruger, bureau 210 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 4M3 

137 970,00 $ 

 

ATTENDU que l’offre de Kemira Water Solutions Canada inc. s’est avérée 
irrecevable; 
 
ATTENDU que les montants soumissionnés par Produits chimiques Chemtrade 
Canada ltée, tels qu’ajustés à la bonne quantité, dépassent l’estimation 
budgétaire; 
 
ATTENDU la recommandation du Service du génie du 13 novembre 2018; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
APPUYÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
 
De prendre acte du dépôt du procès-verbal d’ouverture des soumissions dressé 
en date du 30 octobre 2018. 
 
De rejeter les soumissions reçues et d’autoriser le Service du génie à reprendre 
le processus d’appel d’offres. 
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-727 
INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
APPUYÉ PAR M. DANIEL KAESER  
 
DE prendre acte du dépôt de toutes les déclarations des intérêts pécuniaires de 
tous les membres du conseil suivant les dispositions des articles 357 et 
suivants de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités 
(RLRQ, c. E-2.2). 
 
DE transmettre un avis du présent dépôt au ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-728 
REGISTRE DES DÉCLARATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
MUNICIPAL – RÈGLEMENT RV-1630 
 
PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAESER  
APPUYÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
 
DE prendre acte du dépôt par la greffière d’une copie du Registre des 
déclarations des membres du conseil municipal pour l’année 2018, en 
application de l’article 9 du Règlement RV-1630 adoptant le code d’éthique et 
de déontologie des élus de la Ville de Boisbriand suite à l’élection 
générale 2017. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-729 
DÉTERMINATION DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR 
L’ANNÉE 2019 
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’approuver, conformément aux dispositions des articles 319 et 320 de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), le calendrier des séances ordinaires du 
conseil municipal pour l’année 2019, à savoir : 
 

Date Heure 

15 janvier 2019 19 h 30 

5 février 2019 19 h 30 

5 mars 2019 19 h 30 

2 avril 2019 19 h 30 

7 mai 2019 19 h 30 

4 juin 2019 19 h 30 

2 juillet 2019 19 h 30 

20 août 2019 19 h 30 

10 septembre 2019 19 h 30 

1er octobre 2019 19 h 30 

5 novembre 2019 19 h 30 

3 décembre 2019 19 h 30 

 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-730 
GESTION CONTRACTUELLE – DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL  
 
PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
APPUYÉ PAR MME LORI DOUCET  
 
DE prendre acte du dépôt par le directeur général du rapport annuel sur la mise 
en œuvre du Règlement RV-1650 sur la gestion contractuelle et sur 
l’opportunité de le modifier. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-731 
PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 
DU QUÉBEC (TECQ) POUR LES ANNÉES 2014 À 2018 
 
ATTENDU que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2014 à 2018; 
 
ATTENDU que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (maintenant ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation); 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
 
DE s’engager à respecter les modalités du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2014 à 2018 qui s’appliquent à la Ville. 
 
DE s’engager à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de 
toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 
coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018. 
 
D’approuver le contenu et d’autoriser l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation : 
 
- de la programmation de travaux telle que soumise; 
 
- de tous les autres documents exigés par le ministère en vue de recevoir la 

contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans la lettre du 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
(maintenant ministre des Affaires municipales et de l’Habitation). 

 
DE s’engager à atteindre le seuil minimal des immobilisations en infrastructures 
municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par 
habitant pour l’ensemble des cinq années du programme. 
 
DE s’engager à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 
 
D’attester par la présente résolution que la programmation de travaux ci-après 
comporte des coûts réalisés véridiques, à savoir : 
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DE remplacer la résolution 2018-10-619 par la présente. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-732 
RECONDUCTION DU CONTRAT DE SOUTIEN ET D’ENTRETIEN DES 
LOGICIELS PG SOLUTIONS INC. – SIGNATURE DU CONTRAT 
 
ATTENDU que la Ville souhaite reconduire le contrat de soutien et d’entretien 
des logiciels d'applications municipales avec PG Solutions inc.; 
 
ATTENDU qu’en vertu des dispositions de l’article 573.3 de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ, c. C-19), un tel contrat peut, à son échéance, être reconduit 
sans demande de soumissions; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
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D'accepter l'offre de PG Solutions inc. au montant de 135 819,97 $, toutes 
taxes comprises, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, pour le 
soutien et l’entretien des logiciels suivants : 
 
- Permis; 
- Urbanisme; 
- Qualité des services; 
- Dossier central contribuable; 
- Gestion de la carte; 
- Place d’affaires; 
- Mobilité; 
- Aqueduc et bornes d’incendie; 
- Cour municipale- Unicité; 
- Gestion ressources financières; 
- Gestion des revenus. 
 
D'autoriser la mairesse ou en son absence le maire suppléant et la greffière à 
signer tout document nécessaire ou utile consentant à cet égard aux modalités 
que pourrait exiger l’intérêt de la Ville. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-733 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2019 ET VERSEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
PROPOSÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
D’approuver les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2019 de la Régie 
intermunicipale de police Thérèse-De Blainville prévoyant des revenus et 
dépenses de 25 442 309 $. 
 
D’autoriser le versement de la quote-part de la Ville au montant de 6 119 121 $, 
imputable au code budgétaire 02 210 00 920. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-734 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DU PARC DU DOMAINE VERT – PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2019 ET VERSEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
PROPOSÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
APPUYÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
 
D’approuver les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2019 de la Régie 
intermunicipale du parc du Domaine Vert prévoyant des revenus et dépenses 
de 2 368 884 $. 
 
D’autoriser le versement de la quote-part de la Ville au montant de 178 419 $, 
imputable au code budgétaire 02 792 01 920. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-735 
COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL (CMM) – VERSEMENT 
DE LA QUOTE-PART 2019 
 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
APPUYÉ PAR M. DANIEL KAESER  
 
D’autoriser le versement de la quote-part de la Ville pour l’année 2019 à la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) au montant de 600 171 $, 
imputable au code budgétaire 02 629 00 998. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-736 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – PROGRAMME DE L’AGENCE 
MUNICIPALE DE FINANCEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DES CENTRES 
D’URGENCE 9-1-1 DU QUÉBEC 
 
ATTENDU le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les 
moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des 
biens en cas de sinistre édicté par le ministre de la Sécurité publique le 20 avril 
2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 novembre 2019; 
 
ATTENDU que la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 1 du programme 
d’aide financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du Québec afin de 
soutenir les actions de préparation aux sinistres, dont prioritairement les 
mesures afin de respecter cette nouvelle réglementation; 
 
ATTENDU que la municipalité atteste avoir maintenant complété l’outil 
d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité publique en mai 2018 et 
qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état de préparation aux sinistres; 
 
En conséquence, il est 
PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAESER  
APPUYÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
 
DE présenter une demande d’aide financière à l’Agence municipale 9-1-1 du 
Québec au montant de 4 500 $, pour le volet I du programme mentionné au 
préambule et de s’engager à en respecter les conditions, afin de réaliser les 
actions décrites au formulaire joint à la demande déposée qui totalisent 5 400 $, 
et de confirmer que la contribution de la municipalité sera d’une valeur d’au 
moins 900 $. 
 
D’attester que les renseignements indiqués au formulaire sont exacts. 
 
D’autoriser le directeur du Service de sécurité incendie et coordonnateur adjoint 
de la sécurité civile, monsieur Claude Prévost, à signer au nom de la Ville tout 
document donnant effet à la présente. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-737 
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF (OSBL) – BÉNÉFICIAIRES D’UNE 
POLICE D’ASSURANCE DE BIENS, DOMMAGES ET RESPONSABILITÉ ET 
D’ASSURANCE ACCIDENT ASSUMÉES PAR LA VILLE 
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’approuver la liste des organismes sans but lucratif qui bénéficient du 
programme d’achat en commun de l’Union des municipalités du Québec pour 
les assurances des biens et de la responsabilité et pour l’assurance accident 
des bénévoles, pour la période 2018-2019, à savoir : 
 
Organismes culturels : 
Club philatélique Les Timbrés de Boisbriand 
Club de photo de Boisbriand 
Ligue d’improvisation Majeure classique de Boisbriand 
Troupe vocale les Vagabonds de Boisbriand 
Le Petit Théâtre du Nord 
 
Organismes communautaires : 
L’Oasis des Aînés de Boisbriand 
Les Pionniers de Boisbriand 
Ligue de sacs de sable de Boisbriand 
Maison des jeunes Sodarrid de Boisbriand inc. 
Services d’entraide Le Relais 
 
Organismes sportifs : 
Association de balle-molle mineure de Boisbriand 
Association de baseball des Spartiates Boisbriand/Sainte-Thérèse 
Association de hockey mineur de Boisbriand/Sainte-Thérèse 
Association de ringuette de Boisbriand 
Club de karaté Shorin-Ryu de Boisbriand 
Club de patinage artistique de Boisbriand 
Club de glisse Yahou ! 
FC Boisbriand 
 
De payer le montant de la prime de base des couvertures d’assurance incluant 
les frais et les taxes applicables pour chacun de ces organismes à même le 
budget des assurances générales. 
 
D’imputer la dépense au poste budgétaire 02 194 00 420. 
 
D’autoriser les organismes suivants à bénéficier du programme d’achat, à la 
condition d’en assumer les frais, à savoir : 
 
A.B.C.B. 
Club d’athlétisme Corsaire-Chaparal 
Fonds communautaire de Boisbriand 
Ligue amicale de sports pour adultes 
Les Patriotes 60 ans et plus  
Mesures alternatives des Basses-Laurentides 
Chambre de commerce et d’industrie Thérèse-De Blainville - Aile des gens 
d’affaires de Boisbriand (RGAB) 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-738 
TRANSACTIONS À LA SOCIÉTÉ D’ASSURANCE AUTOMOBILE DU 
QUÉBEC (SAAQ) 
 
PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
APPUYÉ PAR MME LORI DOUCET  
 
D’autoriser les personnes occupant les postes suivants à signer pour la Ville, 
tout transfert de véhicules, renouvellement d’immatriculation, remplacement de 
certificat d’immatriculation, remisage, mise au rancart et autres documents 
relatifs à la gestion des immatriculations auprès de la Société d’assurance 
automobile du Québec (SAAQ), à compter des présentes et jusqu’à la 
désignation de leur remplaçant, à savoir : 
 
- contremaître de la division mécanique au Service des travaux publics; 
- commissionnaire au Service des travaux publics. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-739 
SIGNALISATION – RUE PAPINEAU 
 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
 
D’interdire le stationnement, en tout temps, à proximité de l’entrée du 519, rue 
Papineau. 
 
D’autoriser l’installation de la signalisation appropriée. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-740 
COMITÉS ET COMMISSIONS DU CONSEIL – AILE DES GENS D’AFFAIRES 
DE BOISBRIAND (RGAB) DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE (CCITB) - NOMINATION 
 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
De nommer le conseiller Jean-François Hecq parrain de l’organisme Aile des 
gens d’affaires de Boisbriand (RGAB) de la Chambre de commerce et 
d’industrie Thérèse-De Blainville (CCITB) à compter des présentes, en 
remplacement du conseiller Daniel Kaeser. 

Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-741 
COMITÉS ET COMMISSIONS DU CONSEIL – COMITÉ DU CONSEIL 
JEUNESSE – NOMINATIONS 
 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
DE nommer Lizzie Desroches, Irene Kouïho et Zackary Villeneuve, membres 
du comité du conseil jeunesse, pour un mandat de deux ans, à compter des 
présentes.  
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-742 
AUTORISATION – VENTE DE LIVRES USAGÉS À LA BIBLIOTHÈQUE 
 
PROPOSÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
D’autoriser la bibliothécaire à tenir une vente de livres usagés aux périodes 
suivantes et d’en verser les profits aux bénéficiaires indiqués, à savoir : 
 
- du 26 novembre 2018 au 7 janvier 2019 au profit des Services d’entraide Le 

Relais; 

- du 4 février au 15 mars 2019 au profit de la Maison Parenfant pour son 
programme Répit petits plaisirs; 

- du 26 août au 27 septembre 2019 au profit de la Fondation pour 
l’alphabétisation. 

 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-743 
AUTORISATION – VENTE ET CONSOMMATION DE BOISSONS 
ALCOOLISÉES 
 
PROPOSÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
APPUYÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
 
D’autoriser le Service des loisirs de la Ville de Boisbriand à obtenir un permis 
de consommation et de vente de boissons alcooliques auprès de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, pour la tenue de la Fête de l’hiver au parc 
Charbonneau, le 2 février 2019. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-744 
SUBVENTION – DIVERS ORGANISMES 
 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
APPUYÉ PAR M. DANIEL KAESER  
 
D’autoriser le versement des profits générés par la vente de l’affichage à 
l’aréna, pour l’année 2018, à divers organismes de la Ville tel que prévu à la 
liste du 27 novembre 2018 préparée par la responsable des relations avec les 
citoyens. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-745 
DEMANDES DE DONS ET/OU SUBVENTIONS  
 
PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAESER  
APPUYÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
 
D’accorder un don et/ou subvention aux organismes suivants, au bon vouloir du 
conseil, à savoir : 
 
A)  420 $ à la Société de l’autisme des Laurentides pour la participation de six 
jeunes aux camps estivaux en 2018; 
 
B)  450 $ à l’Association des résidentes et résidents de l’Office municipal 
d’habitation de Boisbriand pour l’organisation de leur fête de Noël 2018. 
 
D’imputer la dépense au poste budgétaire 02 110 00 991. 
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-746 
STATISTIQUES DES PERMIS DE CONSTRUCTION 
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’accuser réception des statistiques des permis de construction émis au cours 
du mois d’octobre 2018 montrant un total mensuel de 3 822 372 $ et un 
cumulatif de 53 088 713 $. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-747 
APPROBATION D’UNE DEMANDE DE PERMIS DE RÉNOVATION 
EXTÉRIEURE – LA CAGE BRASSERIE SPORTIVE – 2555, RUE 
D’ANNEMASSE – ZONE C-3 405 
 
PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
APPUYÉ PAR MME LORI DOUCET  
 
D’approuver, conformément à la recommandation du Comité consultatif 
d’urbanisme du 31 octobre 2018 portant le numéro R-18-CU-4023 et 
conformément au Règlement RV-1447 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale ainsi qu’au Guide d’aménagement et de 
développement du secteur commercial du Faubourg Boisbriand, la demande de 
permis de rénovation extérieure pour le restaurant La Cage Brasserie Sportive 
située au 2555, rue d’Annemasse dans la zone C-3 405 du Règlement RV-1441 
sur le zonage et détaillée aux plans préparés par PattyXenosDesign le 31 août 
2018. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-748 
APPROBATION D’UNE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION –
ENSEIGNE MURALE – UBREAKIFIX – 2693, RUE D’ANNEMASSE – ZONE 
C-3 405 
 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
 
D’approuver, conformément à la recommandation du Comité consultatif 
d’urbanisme du 31 octobre 2018 portant le numéro R-18-CU-4018 et 
conformément au Règlement RV-1447 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale ainsi qu’à la Politique d’affichage à dominante 
commerciale du Faubourg Boisbriand, la demande de certificat d’autorisation de 
l’enseigne murale pour la boutique UBREAKIFIX située au 2693, rue 
d’Annemasse, dans la zone C-3 405 du Règlement RV-1441 sur le zonage et 
détaillée aux plan et détails de l’enseigne préparés par Les Enseignes Kick 
Start inc. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-749 
ENGAGEMENT – MÉCANICIEN AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
D’engager Alexandre Larivière au poste de mécanicien, syndiqué régulier à 
temps complet au Service des travaux publics à compter du 10 décembre 2018. 
 
Adoptée 
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RÉSOLUTION 2018-12-750 
SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE – LETTRE 
D’ENTENTE NO 45 - SIGNATURE 
 
PROPOSÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
D’approuver le projet de lettre d’entente no 45 avec le Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 4238 ayant trait aux postes de journaliers 
saisonniers – division des parcs et espaces verts du Service des travaux 
publics  pour la saison hivernale 2018-2019. 
 
D’autoriser la mairesse ou en son absence le maire suppléant, la greffière et la 
directrice du Service des ressources humaines et de la paie à signer ladite 
lettre, consentant à cet égard aux modalités que pourrait exiger l’intérêt de la 
Ville. 
 
Adoptée 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La présidente de la séance invite l’assistance à poser toute question relative 
aux sujets discutés au cours de la séance. 
 
 
Madame la conseillère Lori Doucet quitte la salle des délibérations quelques 
minutes et reprend son siège pendant la période de questions. 
 
 
COMMUNICATIONS DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS 
 
La mairesse et les élus par la suite, prennent la parole à tour de rôle.  
 
 
Monsieur le conseiller Jonathan Thibault quitte la salle des délibérations 
quelques minutes et reprend son siège pendant la période des 
communications. 
 
Madame la mairesse Marlene Cordato quitte la salle des délibérations quelques 
minutes et reprend son siège pendant la période des communications. 
 
 
RÉSOLUTION 2018-12-751 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR M. FRANÇOIS CÔTÉ  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
DE lever la séance à 22 h 50. 
 
Adoptée 


